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11e révision de l’AVS
Il convient d’abandonner l’exercice pour ouvrir la voie menant à une restructuration de l’AVS qui réponde aux besoins 
Une fois de plus, la 11e révision de l’AVS est sur le point d’échouer. En regard d’une réduction des prestations de l’ordre d’un milliard de francs, il n’existe jusqu’ici aucune compensation sociale substantielle pour une retraite flexible. Le conseiller fédéral Didier Burkhalter tente maintenant de sauver la 11e révision de l’AVS. Son modèle de compensation sociale manque, lui aussi, de substance et, de plus, n’a qu’une durée limitée. Travail.Suisse exige donc que l’on mette fin à l’exercice et invite le Conseil fédéral à mettre en place un groupe de travail qui intégrerait les partenaires sociaux et qui ferait des propositions équilibrées visant à assurer durablement l’avenir de l’AVS.
La population ne veut pas d’un démantèlement unilatéral des prestations de la prévoyance-vieillesse, comme l’a montré une fois de plus la votation relative au taux de conversion. Et pourtant, le Parlement est en train de ficeler un nouveau paquet de réductions dans le cadre de la 11e révision de l’AVS. Jusqu’ici, les contenus sont pratiquement identiques à ceux du premier projet de la 11e révision de l’AVS, clairement rejeté en 2004. Les représentants du peuple ne semblent pas avoir appris quoi que ce soit de ces votations perdues. Il n’est donc pas étonnant que la situation soit bloquée depuis plusieurs années. Travail.Suisse soutient à fond le principe consistant à « Restructurer l’AVS au lieu de réduire ses prestations ». Pour l’association faîtière indépendante des travailleurs, un relèvement de l’âge de la retraite des femmes n’est donc acceptable que si l’on introduit en contrepartie un âge flexible de la retraite pour tous. Cela implique également qu’en plus de l’introduction d’incitations à travailler plus longtemps, les personnes dont le revenu est modeste aient la possibilité de prendre une retraite anticipée.
Jusqu’ici, les propositions de compensation sociale ont été rejetées par le Parlement 
Ce n’est pas le cas actuellement: quiconque gagne bien sa vie et possède un solide deuxième pilier peut prendre une retraite anticipée. Mais par contre, celui ou celle qui gagne mal sa vie, ne peut pas supporter la réduction de rente prévue en cas de retraite anticipée et doit continuer de serrer les dents. C’est pourquoi Travail.Suisse a présenté, dans le cadre de la 11e révision de l’AVS, des modèles qui prévoient, pour les personnes au revenu modeste, en cas de retraite anticipée, une réduction de rente plus faible que la réduction actuarielle. Les fonds dégagés grâce au relèvement de l’âge de la retraite des femmes seront utilisés à cet effet. Jusqu’ici, le Parlement a refusé une telle compensation sociale de longue durée. Il sous-estime ainsi le fait que de nombreux travailleurs d’un certain âge et disposant d’un revenu modeste ne peuvent plus trouver d’emploi aujourd’hui ou ne sont plus en mesure, pour des raisons de santé, de poursuivre une activité professionnelle.
La proposition du conseiller fédéral Didier Burkhalter ne résoudra rien 
Le conseiller fédéral Burkhalter tente de sauver la 11e révision de l’AVS en proposant un nouveau modèle de compensation sociale. La retraite anticipée devrait être subventionnée surtout pour les revenus se situant entre 25'000 et 50'000 francs, et 400 millions de francs devraient être affectés à cet effet. La Commission compétente du Conseil des Etats a adopté le modèle. Le hic, c’est que la couverture de la retraite anticipée ne devrait être en vigueur que pendant dix ans. De plus, seule la retraite anticipée d’un an sera couverte substantiellement. Mais le modèle est donc limité à une solution transitoire en vue de relever l’âge de la retraite des femmes. Avec une durée limitée, on ne saurait parler de changement de système allant en direction de l’âge flexible de la retraite pour tous. Pour Travail.Suisse, un tel modèle manque de substance. La proposition du conseiller fédéral Burkhalter ne résout donc pas le blocage autour de l’AVS. 
Abandonner l’exercice
Actuellement, l’AVS est foncièrement saine. En 2009, elle a enregistré un résultat d’exploitation de près de 4 milliards de francs. De même, selon les tout derniers scénarios, elle n’entrera pas dans les chiffres rouges au cours des prochaines années. Et pourtant, le Conseil fédéral et le Parlement se comportent comme si l’AVS réclamait des soins intensifs. Certes, il est vrai que des réponses à l’évolution démographique doivent être trouvées. Mais réduire unilatéralement les prestations n’est pas une réponse. Il est temps d’élaborer des solutions équilibrées. Travail.Suisse invite le Parlement à interrompre la révision actuelle de l’AVS. Il faut désormais déployer son énergie pour trouver une proposition équilibrée, susceptible d’obtenir une majorité, et visant à restructurer l’AVS. Il faudra alors traiter de manière équivalente l’aspect des prestations et celui du financement. On l’a vu à maintes reprises, la population tient à une AVS sûre.

Prendre un nouveau départ en intégrant les partenaires sociaux 
Travail.Suisse invite le Conseil fédéral à mettre en place aussi rapidement que possible un groupe de travail qui réunirait les partenaires sociaux et qui ferait des propositions pour assurer durablement l’avenir de l’AVS. Et ce, en tenant compte de l’évolution démographique future, mais également en intégrant les besoins du groupe – en augmentation constante - des travailleurs d’un certain âge et des rentières et rentiers.
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